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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (Chambre des requêtes). 

f
r
és : dcnce de M. Zangiacomi. — M. Lcbcau avocat -général.) 

Audience du 1 1 décembre 1 83 1 . 

Constitution d'avoué en cause d'appel. — Nullité. 

!,, constitution d'avoué sur l'appel, doH-elle, àpeine du nul-

lité être insérée dans fade d'appel ; ne peut-elle pas ré-

sulter d'un autre acte si, d'ailleurs, l'exploit d'appel et ce-
lui qui contient la constitution d'avoué , s'identifient de 

telle sorte qu'ils ne puissent être considérés que comme un 

seul et même acte? (Oui.) 

C'est ce qu'avait jugé la Cour royale de la Martinique 

par ses arrêts des 8 et 10 juillet i83o. C'est aussi ce qu'a 

décidé la Chambre des requêtes en rejetant le pourvoi 

du sieur Lalannc contre cet arrêt. 

Voici le fait : 

Le sieur Maillet et C, adversaire du sieur Lalannc , av;.it 
succombé en première instance. Il interjeta appel de la déci-
sion des premiers juges. Mais son exploit d'appel ne contenait 
point en lui-même la constitution d'avoué de l'appelant. Seu 
leraenton vo3rait eu tête de cet exploit une sommation faite , 
conformément sans doute à l'usage adopté dans la colonie , à 
l'huissier signataire de l'acte d'appel par l'avoue qui avait oc-
cupe pour l'appelant en première instance , et par laquelle 
cet avoué, en chargeant l'huissier de former l'appel , déclarait 
qu'il occuperait pour l'appelant. ( Dans cette colonie le minis-
tère ries avoués s'étend aux Tribunaux des premier et secon I 
degrés.) . 

Le sieur Lalanne ne critiqua point d'abord cette forme de 
procéder ; il signifia au contraire à l'avoué de sou adversaire , 
dont il reconnaissait ainsi la qualité, l'acte de constitution de 
SOJ propre avoué. 

C est dans ces circonstances que le sieur Lalanne demandait 
en la l'orme la cassation de l'arrêt ci-dessus daté , comme vio-
lant ouvertement les règles relatives aux ajournemens qu'il 
disait complètement applicables à l'acte d'appel, règles qui 
veulent , entre autres formalités substantielles , que tout ex-
ploit d'ajournement contienne constitution d'avoué. 

Mais la Cour a rejeté ce moyen par le motif qu'aucune 

disposition de loi ne dit que l'acte d'appel devra, à peine 

de nullité, contenir constitution de l'avoué qui occupera 

pour l'appelant ; qu'au surplus cette formalité avait été 

l'emplie dans l'espèce, puisqu'elle se trouvait, dans la 

sommation, mise en tête de l'exploit d'appel, somma-

tion et exploit qui ont pu être considérés par la Cour 

royale comme ne formant qu'un seul et même acte. 

ijue d'ailleurs le sieur Lalanne avait lui-même reconnu 

accomplissement de cette formalité en signifiant des 
a«cs a l'avoué de son adversaire , en sa qualité d'avoué 
«institué sur l'appel. 

C* Moreau, rapporteur. — Me Crémieux, avocat.) 
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Mais le 8 janvier 1829 , arrêt de* la Cour de Grenoble , 

ainsi conçu : 

Attendu que le domicile qu mari a toujours réglé les con-
ventions matrimoniales ; 

Attendu d'ailleurs que Tournus , lieu ou a été passé le con-
trat de mariage du th frimaire an III , entre Alexandre de 
belle et Phihbcrtc Bureteau, faisant partie du Maçonnais, 
était régi par les lois en vigueur dans les pays ;.'e droit écrit , 
notamment par les édits locaux de 1606 et iô'6$ ; 

Attendu qu'il est expressément stipulé dans ledit contrat 
de mariage que la veuve Bureteau. mère de l'épouse , s'oblige 
de lui payer la somme de 5o, 000 fr. et à lui compter jusqu'à 1 
parfait paiement la renie de '2,500 fr. pour intérêt; entendant I 
les parties que la constitution ainsi faite à ladite future épouse, 
sorte toute su force à titre de parapherua! ; eu conséquence que 
la future ait et conserve la jouissance, régie et administration 
seule et entière de tous lesdits biens tant présens qu'à venir ; 
qu'une stipulation a^.ssi expresse n'a pu être changée ni modi-
fiée par aucune loi postérieure, et que l'article 1576 du Code 
civil , qui assujétit la femme à obtenir l'autorisation de son 
maii pour aliéner les biens paraphernaux, ne peut avoir 
d'effet rétroactif sur un contrat antérieur à la publication du 
Code , où il est positivement énoncé que la femme pourra agir 
seule et conséquemment sans le concours de son mari, pour la 

ré^ie de ses biens ; 
Attendu que ladite dame de Belle , à l'époque où elle a sous-

crit le billet dont il s'agit , vivant pour lors séparée de fait de 
son mari, et autorisée par son contrat de mariage à recevoir 
set capitaux, a pu, en conséquence , s'obliger valablement 

La Cour , 
Condamne la veuve de Belle à payer au sieur Piot-d'Anne-

ville la somme de , etc. 

La dame de Belle s'est pourvue en cassation ; Mc Pe-

tit-Dej;atines, son avocat, a opposé au système de l'ar-

rêt attaqué le système suivant : 

« Il a toujours été reconnu que les lois qui règlent 

l'état et la capacité des personnes tenaient essentielle-

ment à l'ordre public, et frappaient les personnes à 

l'égard desquelles disposent ces nouvelles lois , pour tous 

les actes qui viennent à se passer sous leur empire, en-

core que ces nouvelles lois modifient l'état ou la capa-

cité dont elhs jouissaient sous l'ancienne loi. Ce sont 

de véritables statuts personnels. 
» Qu'est-ce que la nécessité de l'autorisation maritale 

relativement aux engagemeus de la femme? C'est une 

disposition qui tient à la capacité même de la femme. La 

loi relative à cette autorisation est donc une loi qui ré-

git sa capacité ; c'est une loi qui la frappe dès le moment 

de sa promulgation; c'est un statut personnel qui ebange 

avec une nouvelle législation comme avec le changement 

de territoire, si d'un pays où l'autorisation n'est pas né-

cessaire la femme passe dans un autre pays où elle est 

exigée. . 
» Ces principes étaient constans sous l'ancienne juris-

prudence : Poiliier, Voët et Boullenois l'attestent posi-

tivement. Dès lors le Code civil a modifié dès sa pro-

mulgation l'état de la capacité des femmes mariées avant 

cette époque; 'a dame de Belle n'a pu depuis, quelle que 

fût sa capacité antérieure, contracter sans l'autorisation 

de son mari La C':ur de Grenoble a donc violé la loi en 

décidant le contraire. » 
Me Petit-ûegatines termine en citant à l'appui de sa 

doctrine plusieurs commentais.1rs , et un grand nombre 

d'arrêts, soit de la Cour de cassation , soit des Cours 

royales; l'avocat s'attache ensuite à établir que même 

avant le Code, la dame de Belle n'aurait pu valablement 

contracter sans l'autorisation de son mari. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Nicod , 

avocat-général : 

Attendu que l'art. 217 du Code civil constitue un statut 
personnel , qui produit, son effet sur la personne aussitôt sa 
promulgation , tt rend la femme incapable de contracter sans 
l'autorisation de sou mari; que la Cour de Grenoble a décidé 
le contraire dans l'espèce, et en cela a violé l'art. 217 ; 

Cas. e. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 2e chambre. ) 

(Présidence Je M. Vincens Saint-Laurent.) 

Audience du ai décembre. 

i° L'inexécution delà part de t'assoiié liquidateur de sen-

tences m bitraies qui l'ont condamné an versement de som-

mes destinées au paiement des dettes, constitue-t-elle une 

cessation de paiement capable de motiver sa mise en fail-

li té? (Oui.) 

2° La déclaration rie faillite peut elle être provorpiée contre 

l'associé liquidateur par son co-associé, sinon comme cré-
ancier,du moins comme intéressé àce\qtw les fonds nécessai-

res pour- i'acquittement des Jettes soient fournis pur le li-

quidateur ? (Oui.) 

3" peid-i lie dire également provoqués oit svutmuc par voie 

d'intervention par un créancier dont la créance n'est point 

échue ? (Oui.) 

Une société avait été formée entre le tieur Rousseau Chà-
tiilon et le sieur Corbin-Duboissièrcs. 

Les associés s'étaient mis en liqitida'.ion, Rousseau avait été 
nommé liquidateur, des arbitres avaient été n 111 niés pour ju-
ger les contestations, et plusieurs sentences arbitrales avaient 
condamné Rousseau à verser à la banque une somme de 
oa,ooo fr., nécessaire peur éteindre les dettes les pius urgen-
tes et éviter des poursuites. 

Ces sentences étaient restées sans exécution de la paî t de 
Rousseau qui , par le fait , avait été déclaré en état de faillite 
sur la provocation de Gorbin, son associé, par jugement du i3 

mai it>3t. 

Opposition par Rousseau à ce jugement, intervention de 
plusieurs des créanciers de l'association , entre autres du sieur 
Fournier, qui soutiennent et demandent le maintien du juge-
ment de déclaration de faillite. 

Jugement à la date du 10 octobre dernier, par lequel le Tri-
bunal de commerce de la Seine rejette 1 intervention de 
Fournier; 

Attendu qu'il ne représente aucun titre échu, et déboule au 
surplus Rousseau de son opposition au jugement de déclara-
tion de faillite ; 

Attendu que non seulement il ne satisfait pas au jugement 
arbitral qui le condamne à déposer à la Banque une somme de 
55 ,ooo fr.; mais encore que les intervenans produisent des ti-
tres et eugagemens échus que Rousseau laisse eu souffrance. 

Appel par ce dernier. Mes Martin et Dclangle, ses 

avocats , soutenaient Fournieret Corbin non redevables 

dans leur demande ; Fournier , ses titres n'étaient point 

échus; ils ne pouvaient être réputés tels par le jugement 

de déclaration de faillite, qui était attaqué; Corbin, il 

n'était pas même créancier de Rousseau , et ce n'était 

pas apparemment sa qualité d'associé qui pouvait lui 

donner le droit de provoquer la mise en faillite de sou 

coassocié, car ce serait sa propre mise en faillite qu'il 

poursuivrait, ce qui impliquerait contradiction. 

Si Rousseau n'avait pas exécuté les sentences arbi-

trales qui ! avaient condamné à verser à la Banque 

55 ,ooo francs pour l'amortissement des dettes, et s'il 

n'avait pas suffisamment activé la liquidation , tout le 

droit qui résultait pour Corbin de cette position de 

choses, c'était de faire nommer un autre liquidateur au 

lieu et place de Rousseau ; mais il ne pouvait pas en ré-

sulter pour lui le droit faire déclarer Rousseau en état 

de faillite , ce droit n'appartenant qu'aux créanciers 

seuls. 

Eufin les créances des autres intervenans étaient , sui-

vant Rousseau , ou éteintes ou acquittées par des offres 

réelles valables ou par des paiemens effectués, déserte 

qu'aucun de ceux qui demandaient le maintien de sa dé-

claration de faillite, n'avaient ni droit ni qualité pour 

élever cette prétention. 

Mais la Cour, eu ce qui touche Papptl de Rousseau : consi-
dérant que toute maison de commerce , tant qu'elle n'a pas 
terminé sa liquidation pur l'apurement de ses divers comp-
tes et le paiement de toutes ses dettes , peut être déclarée en 
état de faillite; qu'il résulte de l'iuexécul on des sentences 
arbitrales qui ont condamné Rousseau à déposer à la Banque 
la somme de 55, 000 fr. , que sa liquidation est en souffrance: 
qu'il résulte des termes de ces mêmes sentences que les con-
damnations qu'elles contiennent, ne sont point prononcées 
dans l'intérêt de Corbin , mais dans celui delà limùdaiiou , 
c'est-à-dire, des divers créanciers qu'elle a pour objat de dé-
sintéresser ; qu'il en résulte également qu'un des motifs qui 
ont déterminé les arbitres, est l'existence de dettes urgentes 
qu'il convenait de payer pour éviter des poursuites ; que par 
1-à se trouve suffisamment établie la cessation de paiement, et 
en même temps la qualité de Corbin à poursuivre la mise en 
faillite de son ancien associé , non point comme créancier 
mais comme intéressé à forcer Housseau de fournir les fonds 
nécessaires pour l'acquittement des dettes à l'égard desquelles 
il est exposé lui-même à des poursuites; que d'ailleurs, la 
cessation de paiement se trouverait au besoin justifiée par les 
litres dont les intervenans sont porteurs. 

Eu ce qui touche l'appel de Fournier , considérant que 
ce n'est pas le jugement déclaratif de faillite, mais la cessa-

lion do paiemens qui rend exigibles les créances non échues ; 
qu'ainsi le créancier même porteur de titres nott échus, doit 
être écouté lorsqu'il veut prouver que son débiteur a cessé ses 
paiemens; infirme il l'égard de Fournier, le reçoit interve-
nant; confirme à 1 égard de Rousseau, en couséquence le 
maintient en état de faillite. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 23 décembre. 

La nullité de C acte de sec été pour défaut de publications , 

réclamée par l'une des parties, ent/aiue-t-elle ci mue 



conséquence la nullité de la clause de dédit stipulée en 
l'acte? (Oui.) 

Voici dans quelles circonstances cette question déli-

cate s'est présentée. 

Pallegois s'était associé avec Valet pour une distille-

rie; l'acte portait que, dans le cas où l'une des parties 

voudrait se retirer de la société avant le terme convenu, 

elle paierait à l'autre un dédit de 10,000 fr, Cotte société 

fin nom collectif ne reçut pas les publications prescrites 

parla loi, et Valet profita du vice inhérent à l'acte 

pour eu demander la nullité. La demande qu'il porta à 

cet effet devant des arbitres ne pouvait être contestée, 

la nullité invoquée se trouvant écrite en termes formels 

dans la loi ; mais une question grave s'éleva entre les 

parties ; Pallegois soutint que Valet n'ayant forme' son 

action que pour rompre une société qu'il avait librement 

consentie, devait évidemment lui payer les 10,000 f
e

. de 

dédit convenus. Les arbitres nommés écartèrent la pré-

tention de Pallegois , par les motifs : 

« Que le seul fait de l'exercice d'un droit ne peut donner 

lieu contre son auteur à une action en dommages; que d'ail 

leurs le dédit de 10,000 fr. stipulé ne peut être réclame' en 

vertu d'un acte rendu nul pour défaut de publicité, puisque 

le dédit devait être payé par celui qui se retirerait de la so-

ciété avant le terme convenu, ce qui suppose une société 

d'existence légale, et non une société radicalement nulle, qu'il 

ne s'agit pas de dissoudre prématurément , mais d'anéantir. 

» Que ia société annulée, les conventions accessoires sont 

nulles, par le fait même que le lien de droit résultant du con 

trat ne subsiste plus , et que dès-lors aucune des parties ne 

peut se prévaloir des conventions annulées pour réclamer des 

dommages-intérêts, en se fondant sur le fait unique de l'in-

exécution; que les faits de préjudice allégués par Pallegois ne 

sont rien moins que prouvés. » 

Appel de la part de Pallegois , devant la Cour ; M' 

Destrême, son avocat, soutient que les arbitres juges ont 

commis une erreur grave en droit. « La nullité, dit-il , 

d'une société qui n'a pas reçu la publicité prescrite par 

la loi dans l'intérêt des tiers , n'est qu'une nullité rela-

tive et non absolue , qui brisant l'acte pour l'avenir seu-

lement , en laisse subsister les effets pour le passé ; de 

telle sorte que pour les actes antérieurs il y a nécessité 

d'établir une liquidation , et de se conformer aux 

bases du pacte social. Celte nullité n'est autre que 

le droit de faire cesser les effets d'un acte dont 

l'existence est constante ; si cette cessation des effets de 

la part de l'une des parties ne peut être contestée , il 

faut reconnaître aussi que , ne satisfaisant pas , par sa 

-propre volonté , ^ar un fait personnel, à l'engagement 

qu'elle a librement contracté, il est à la fois juste et 

équitable de la condamner à payer le dédit convenu. 

Une convention est la loi sacrée des parties, qu'elles ne 

peuvent rompre à leur gré. 

Nonobstant ces raisons, la Cour, sur l'exposé delà 

cause par M
e
 Bourgain , avocat intimé, confirme la 

sentence arbitrale, adoptant les motifs y exprimés. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

( Présidence de M. Châtelet.) 

Audience du 3i décembre. 

QUESTION NEUVE. 

En matière de billets h ordre, l'endossement qui expri-

me la valeur fournie , mais qui ne porte aucune date, 

confère-t-il au cessionnaire les droits d'un tiers porteur 

dans le sens de la loi commerciale, si la date peut être 

prouvée dune manière certaine? (Rés. aff.) 

Le 27 juillet 1 83 1 , M. Drago souscrivit en faveur de M. Ba-

sile fils, un billet à ordre de i ,n6fr. causé valeur pour solde 

de son service. Le bénéficiaire passa le titre à l'ordre de M. 

barbery. On exprima bien, dans l'endossement, la valeur 

fournie, mais on oublia d'indiquer la date. A sou tour, M. Bar-

bery négocia l'effet à M. Michel Ferron , qui eut soin de faire 

rédiger l'ordre conformément à la loi. Le souscripteur ne 

paya point à l'échéance. M. Michel Ferron fit protester faute 

de paiement , et se remboursa sur M. Barbery du principal et 

des frais, au moyen d'un compte de retour, s élevant à la som-

me de 1,217 fr. 90 c. 

A cette époque, M. Basile se trouvait en état de faillite ou-

veite. M. barbery, ne pouvant exercer un recours efficace 

contre son cédant, attaqua M. Drago, débiteur principal, de-

vant le Tribunal de commerce. 

M° Augcr, agréé du défendeur, a opposé aujourd'hui 

deux fins de non recevoir au réclamant. La première 

était tirée de ce que le billet étant causé valeur pour 

solde du service du sieur liasile, on ne pouvait exiger 

le paiement de l'obligation , qu'autant que le sieur Ba-

sile aurait fait son service du mois d'octobre, ce qui n'a-

vait pas eu lieu. La seconde fin de non recevoir reposait 

- sur ce que l'endossement qui avait saisi le demandeur, 

n'étant pas daté, ne valait que comme procuration , aux 

termes de l'article 1 38 du Code de commerce ; que dès 

lors M. Barbery devait être réputé simple mandataire 

de M. Basile ;. que M. Drago pouvait donc lui objecter, 

comme à celui-ci , que la somme n'était pas duc , puis-

que la condition sous laquelle elle avait été promise n'a-

vait pas été accomplie ; que ce serait en vain que le de 

nntndeur voudrait suppléer à l'omission de la date par 

des preuves extrinsèques au litre; que la loi n'admettait 

pas de p ireils équivalons pour réparer l'irrégularité des 

endos; que la Cour de cassation l'avait jugé m lerminis 

de la manière la plus formelle ; qu'ainsi M. Barbery ne 

pouvait revendiquer le privilège du tiers porteur , et 

qu'il devait nécessairement succomber sous l'exception à 

laquelle ne pouvait échapper le sieur Basile, dont il n'é-

tait que le représentant. 

M
c
 Venant, agréé du demandeur, a fait observer que 

le billet n'exprimait point qu'il eût été souscrit pour 

solde d'un service à faire, et ne serait payable qu'autant 

que CB service aurait été fait; que par conséquent on ne 

pcj*Ya>t a"tywur4 'hui lui donner une pareille interpréta-

tion.; que .M. \ RstjJ^ery devait jouir des droits d'un tiers-

( 234 ) 

porteur, 1" parce que l'endossement exprimait la valeur 

fournie; a" parce que l'absence de la date pouvait être 

suppléée par l'époque de la négociation faite à M. Mi-

chel Ferron , époque où le demandeur avait indubitable-

ment le titre; que, nonobstant la jurisprudence de la 

Cour de cassation , les magistrats consulaire* admettaient 

tous les jours au bénéfice de tiers-porteur celui qui pou-

vait avoir fourni valeur à son cédant , encore qu'il n'eût 

qu'un endossement irrégulier; qu'il y avait même raison 

de le décider ainsi dans l'espèce actuelle. 

Le Tribunal : 

Attendu que la valeur exprimée dans l'effet dont s'agit , ne 

renfcime aucune clause restrictive eu faveur du confection-

naire ; que conséqueminent les tiers n'ont pu y voir une ex-

ception de cette nature; 

Attendu que Barbery est tiers porteur en vertu d'un endos-

sement qui exprime la valeur reçue , mais auquel il manque la 
date; 

Attendu que cette date est constatée par la négociation qu'il 

faite le i5 août, c'est-à-dire deux mois avant la faillite de Ba-

sile fils , ce qui éloigne toute idée de collusion avec ce der-
nier ; 

Attendu conséquemment que Barbery doit être considéré 

comme tiers porteur sérieux et légitime ; 

Par ces motifs, condamne Drago par toutes les voies de droit 

et même par corps, au paiement de la somme de 1,217 ^9°
 C-

> 

montant du billet et du compte de retour dont s'agit , et aux 
dépens. 
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ment signalé par la Gazette des Tribunaux b'tl'î^ 

sation en France, celui dans lequel, afin 'd'aï» 

Hove Patrin , tout bonnement prévenu de bano 

simple pour tenue irrégulière de ses registres j
 0

^ 

merce , ce Tribunal a éprouvé le besoin de ° 

mer que la faillite de ce commerçant n'était'*a?"^ 

la plupart de celles qui ont eu' lieu demiù l'1*)^ 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. EOURSIER , vice-président.—Audience du 

3o décembre i83o. 

Contravention aux règlemens universitaires. 

Un nombre inaccoutumé d'auditeurs remplit l'en-

ceinte du parquet. Il s'agit de l'action intentée pour con-

travention aux décrets universitaires contre M. l'abbé 

Rodier, desservant de la commune de Blaison. 

La curiosité de l'auditoire est d'abord désappointée : 

c'est un vendredi , jour consacré aux ventes judi-

ciaires , et au lieu d'appeler la cause si impatiemment at-

tendue , l'huissier commence par donner connaissance 

d'un long cahier de charges dont les assistans sont préve-

nus, et dont l'on recommencera la lecture à la quinzai-

ne. La cause vient enfin. 

Aussitôt après la lecture du placet, M
C
 Piquelin, rem-

plaçant M
e
 Moriceau , avoué de l'abbé Rodier , lit des 

conclusions motivées dans lesquelles il expose que depuis 

long-temps l'évêque d'Angers , faute de pouvoir placer 

au séminaire tous les élèves en théologie , en envoie un 

certain nombre faire leurs études en cette partie chez 

ti'ois des curés de son diocèse 5 qu'il rend toujours cette 

mesure publique par le compte qu'il donne à la fin de 

chaque année du nombre des élèves théologiens et des 

lieux où ils sont placés j que ce compte est envoyé au 

ministre de l'instruction publique et des cultes , qui ne 

l'a jamais critiqué, et qui , le g de ce mois encore , re-

merciait l'évêque de cet envoi. 

L'abbé Rodier se fonde sur ces motifs pour demander 

que dès aujourd'hui, et sans "examiner Ja possibilité 

d'appliquer à Ja cause les décrets universitaires invo-

ques , le Tribunal le renvoie de la plainte ; et ordonne la 

levée des scellés apposés sur son domicile. 

Dans le cas où ces conclusions ne seraient pas admi-

ses , il demande le renvoi à un mois pour plaider sur le 

fond de la cause. 

M. Gennevraye prend la parole et s'oppose à l'admis-

sion de ces conclusions,dans lesquelles ou n'allègue qu'un 

usage plus ou moins fréquent, saus invoquer aucun texte 

de loi. Au fond, la cause est en état, et il demande 

qu'elle soit plaidée dès aujourd'hui. 

M. le président , à M
E
 Piquelin : Vour parlez, dans 

vos conclusions , d'une lettre de M. le ministre des cul-
tes ; où est-elle ? 

M
c
 Piquelin : Je répète au Tribunal que je ne suis pas 

l'avoué constitué dans cette affaire. On me dit qu'une 

copie de cette lettre se trouve au dossier. 

M. le président : Le Tribunal désire voir l'original. 

Aussitôt M. l'abbé Morcl quitte l'enceinte et court à 

l'évêché. Il en revient bientôt avec la lettre que l'on fait 

passer à la chambre du conseil, où le Tribunal s'est re-

tiré pour délibérer sur l'incident. 

Au bout de trois quarts d'heure le TribunahreiUrc en 

séance et prononce jugement par lequel , 

Alteudu qu'il est allégué que depuis plusieurs années le bà-

timentdu grand séminaire d'Angers ôtantinsuffisant pour con-

tenir la totalité des séminaristes, un certain nombre des élèves 

a été chaque année confié à des curés du diocèse pour recevoir 

d'eux l'instruction qui leur aurait été donnée au grand sémi-
naire; 

Qu'il est de notoriété publique, en effet, qu'à raison de l'in-

suffisance du local du grand séminaire, des espèces de succur-

sales ont été établies chez différons curés du diocèse ; 

Attendu qu'il est allégué en outre (pie le ministre de l'ins-

truction publique a été informé par Mgr. l'évêque d'Angers , 

le 29 novembre dernier, du nombre des élèves composant le 

grand séminaire ; que cela résulte , à la vérité , d'une lettre du 

ministre de l'instruction publique, à la date du 9 du présent 

mois , mais qu'il n'est pas établi par les nièces que ce ministre 

ait été suffisamment averti du nombre des séminaristes placés 

chez M. le curé de Blaison ou chez tous autres curés du dio-
cèse ; 

Par ces motifs, le Tribunal remet la cause à son audience 

du vendredi 27 janvier prochain , jour où il sera justifié par le 

défendeur qu'il a obtenu les autorisations et rempli les forma 

lités nécessaires, toutes choses demeurant en état. 

Nous ne manquerons pas de faire connaître les détails 

des plaidoiries qui s'engageront sur le fond. 

cou. 
ruej 

~ r> 
mois , que le résultat d'un monopole dont Û

a
 eu H 

tout autre le malheur d'être la victime, et d'éJà'
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qui ont altéré la confiance , banni le crédit r"*""* 

les capitaux, déprécié les marchandises , arréî^ 

transactions et anéanti le commerce. '
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Sur l'api^el interjeté par M. le procureur du P ■ 

Saint-Pol, ce jugement a été soumis au Tribu
u
°| f' 

Saint-Omer à l'audience du 3o décembre dernier ' 

Après le rapport fait par M. Defrance , président 

parole est au ministère public. 

M. Huré, procureur du Roi, après avoir p
0si

; . 

principes du droit sur la banqueroute simple,: 

rapporté à la sagesse di» Tribunal relativement à l'an ' ' 

cation facultative de ces principes à la conduite du ffi" 

Passant ensuite à l'examen des motifs du jugement'' 

magistrat s'est exprimé en ces termes :
 1 Ce 

o Vos cœurs éminemment français , Messieurs 

dù être péniblement affectés à la simple lecture des con 

sidérans du jugement dont est appel. Vous savez l
a
 |i 

gne de démarcation invariable qui sépare la justice de la 

politique; eh bien! les premiers juges ont en quelque 

sorte détourné leurs regards de la justice pour 'h 

porter exclusivement sur la politique, ilove Patrin était, 

il ou non coupable pour avoir commis sur ses registres 

des irrégularités qui dataient de plusieurs années ?Tcl 

était le grief reproché au prévenu. On sent que les évé-

nemens ne peuvent être pour rien dans ce fait; si on les 

en accusait , ils pourraient même répondre comme l'a-
gneau du fabuliste : 

Comment l'aurions nous fait, si nous n'étions pas nés! 

Voilà pourtant, que Messieurs du Tribunal de Saint-

Pol, pour acquitter le prévenu sur cet unique chef de 

prévention , croient devoir déclarer qu'il a été la vic-

time d'événeinens qui ont altéré la confiance, banni le 

crédit , resserré les capitaux , déprécié les marchandises, 

arrêté les transactions, anéanti le commerce! Quelle 

verve! quelle fécondité d'expressions! quelle progression 

de reproches foudroyans! Ainsi donc les événemens se 

trouvent traduits au lieu et place du failli sur la sellette 

correctionnelle du Tribunal de Saint-Pol. Heureuse-

ment, il était permis de relever appel de la condamna-

tion contre eux prononcée, et nous avons l'avantage de 

plaider aujourd'hui leur cause devant des magistrats 

bien dignes de leur rendre justice ! 

» Si notre commerce s'est senti frappé d'une atonie 

passagère , nous le demandons à tous les hommes de 

bonne foi, est-ceà ces quelques mois dont parle le ju-

gement, qu'il est permis d'en demander compte ? N'est-

il pas avéré aujourd'hui aux yeux des plus incrédules 

que la crise commerciale dérive des sources de la res-

tauration , qu'elle tient aux racines même d'un gouver-

nement de caste et de semi-féodalité, qui n'avait d'autre 

but que d'avilir et de stériliser le commerce émancipa-

teur, l'industrie mère de liberté! Demandez à nos [fabri-

ques, à nos vignobles, les flots de prospérité qu'a verses 

sur eux la mamelle du règne de Charles X ! Oh ! éton-

nons-nous plutôt que la violente secousse , conséquence 

du dernier forfait de l'absolutisme , n'ait pas tué Iem3; 

lade sur le coup; étonnons-nous de tout ce qui est i«
le 

dévie dans les veines de notre commercent de cette 

chute de trône avec si peu de débris.... .. 

» Tous les maux signalés dans le jugement fussent-)» 

réels , nous demanderions encore d'où vient ce tocsin 

d'alarme sonné sans but et sans profit par des magi»; 

trats? Nous demanderions depuis quand la justices p
1
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au rang de ses attributs la trompette des calamités P 

bliques? Dirait-on qu'une des missions de la
 I
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française fût toujours de porter conseil à l'oeew* 

rois? Oh! non, ce ne sont pas là ces généreUW* 

d'opposition parlementaire qu'on entend s'élevci ^ 

nos annales pour revendiquer les droits du P
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ne sont pas là ces courageux avis qui , dans ces 00 

temps même, sortaient du sein de nos Cours pa'' « ^ 

cbe d'un Séguier pour révéler à des aveugles couio 

un abime béant aux pieds de leur trône.
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» Celte lutte politico-judiciaire nous a été p»», j. 

applaudissons-nous dumoins de n'en avoir pas 

provocateur; procureur du Roi Louis-Plù'PP
13

 > ^
|)C

. 

ne pouvions laisser par terre le gant jeté aux 

mens qui ont préparé ou suivi son avènement «
u

 . 

par des magistrats qui rendent la justice en son u •
 f 

M
c
 Boubert, défenseur du prévenu, s'est esc ^ 

ment attaché à justifier le dispositif du jugement 

quitte son client, et a pleinement partagé l 'avis d u ., 

1ère public sur l'esprit d'exagération et de m
a v 

qui lui a semblé en avoir dicté les considérait- ^ 

Le Tribunal de Saint-Omer , après q
uel

V*iL|fe * 

de délibération, a rendu une décision dans l< 
 r
 ... - p.t sot"" la

 i 

façon de penser sur les motifs du jugemeu |
e
s é*®" 

l'appel éclate en termes formels. Le prévenu ï '-jj/jS 

dans le J uu nemens sont acquittés en même temps 

dont voici les termes : 

fians avoir aucunement égard aux motifs 
jugement dont est appel , lesquels sont étrangei 

et doivent en être rejetés\ 



1 ne sait 
que sa 

t a son état de marchand et provenir 
s comme planteur de tabac; 

;it de 
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étendu q'^I^Tce "encore Vi tm bfté 

pas
 écrire .;u être étran 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 

(Correspondance particulière.) 

BREST. 

RÈGLE : NON BIS IN IDEM. 

i Levcrpe. cultivateur, avait été condamné 

L
c ,,omm

n
nt de septembre dernier, à huit jours d em-

- le coui aui r . , anv^r: *! 

dan» 
3
 nt oour mauvais traitemens exercés envers sa 

prisonneincn'. w ^ ̂
 Des mcnaces pl0

férées con-
f
c
mmcet' u 

. et en leur absence , postérieurement a 

< reseV l ion éveillèrent de nouveau la sollicitude 

la «
mdan

.
n
.p „

u
blic. Après avoir recueilli des faits assez 

du n"
oB

. ^ieiit éehapé à ses premières invcstiga-

^"•Uraduisit une seconde fois Leverge en police cor 
lion - ' „!le en réclamant une peine plus sévère. 

re
ctionne ' - j„f„:; ' — i.*: ;

m
r,n 

Le preven 
□ s'excusait des faits qu'on lui imputait, en 

t fait qu'administrer à sa femme quel-
dl
 .nrrections , ainsi qu'il pensait en avoir le droit, 

I 1'" V le s'avisait de le contrarier. Si on lui objectait 

'"'Toussait un peu trop loin la doctrine et surtout la 
q
 ne de l'omnipotence maritale, et qu'il devait s'ab-

pralK
' de frapper, vite il répondait : Au surplus, j'ai 

Th été cond miné pour ces faits. Dans ces derniers 

K se trouvait le germe de la défense, qui a été prê-

tée par M
4
 Péréuès. En effet, Leverge n'était pré-

venu d'aucunes voies de fait commises depuis sa con-

damnation. 
L'avocat s'est attaché à établir qu'on ne pouvait , sans 

violer expressément le principe consacré par l'art. 36o 

du Code d'instruction criminelle , prononcer aucune 

nouvelle peine contre son client. Il a soutenu que les 

faits qui faisaient l'objet de cette seconde poursuite, 

avaient été purgés par la première action et la condam-

nation qui s'en' était suivie. Il invoque la plainte et la 

citation du mois de septembre qui, parleur généralité , 

enveloppaient tous les sévices et voies de fait exercés 

jusqu'alors. Le défenseur s'appuie sur l'autorité de Pa-

pon , cité par Merlin , et donne lecture du passage sui-

vant : 

« Si un délinquant , dit Papon , a été une fois condamné à 
» peine légère, là où plus grièvement il pouvait l'être , selon 
» l'exigence du fait, il ne doit plus être recherché pour ce 
» même fait , afin d'être puni selon qu'il avait mérité. « 

Par tous ces motifs , développés avec habileté , M° 

Péiénès concluait au renvoi de la prévention. 

M. le substitut , dans un réquisitoire digne de la dé-

fense, s'est efforcé de prouver que les faits qui avaient 

donné lieu à la seconde poursuite étaient complètement 

étrangers à ceux qui avaient déterminé la premièi e; que 

l'avocat du prévenu donnait trop d'extension à la règle 

non bis in idem ; qu'en effet l'art. 36o du Code d'instruc-

tion manquait ici d'application , puisqu'il était certain et 

i la connaissance du Tribunal que la première instruc-

tion ne s'était nullement occupée des violences aujour-

d'hui reprochées à Leverge. De son côté, le ministère 

public invoquait l'opinion de Merlin , et a développé ce 

principe de la loi romaine , qui , sous quelques rapports, 

pouvait s'appliquer à la cause : Si tamen ex eodem facto 

plunma crimina hascutttur, et de uno crimine in accu 

sationemfuerit deductus , de altero non prohibetur dé-
fera. 

Le Tribunal a pensé que la citation du mois de septem-

bre ayant généralisé tous les faits antérieurs, le prévenu 

se trouvait ainsi placé sous l'égide du principe qui in-

terdit plusieurs poursuites à raison des mêmes faits. En 

conséquence, Leverge a été renvoyé absous. 

L'a 

PLAINTE EN DIFFAMATION 

ET DENONCIATION CALOMNIEUSE. 

d'être adr 

( »9 ) 
pour suivre la royauté de droit divin alors momentanément 
exilée , a représente les p'aignans comme des conspirateurs 
qui pour voiler leurs démarches , inventent de fausses conspi-
rations carlistes : 

Attendu que pour donner crédit à cette fable odieuse, le 
sieur Flamen a détaillé les particularités de prétendus conci-
liabules qui avaient lieu entre les plaignans, et notamment une 
séance secrète tenue chez Alexandre Brogniart, adjoint au 
maire , et Théophile Brogniart, capitaine de grenadiers de la 
garde nationale de la ville de Lillers ; 

Attendu que les plaignans ne sont pas hommes à laisser pla-
ner sur la tête de leurs concitoyens des soupçons de crime, 
pour les exploiter, comme cela s'est vu quelquefois de la part 
d'ambitieux ou de pervers; 

Attendu que le sieur Flamen adressant cet écrit à son com-
mandant s'est rendu coupable du délit de dénonciation calom-
nieuse ; 

Attendu que le sieur Clément l'a sollicité du sieur Flamen 
pour le distribuer ensuite et s'en servir contre les plaignans , 
ipue dès-lors il doit en être considéré comme auteur et com-
plice ; 

Attendu que le baron de Tallcyrand , ancien major de l'ar-
mée napolitaine, puis compagnon fidèle delà monarchie exi-
lée à Garni, et aujourd'hui préfet du Pas-de-Calais , en vertu 
de la révolution rie juillet, est le principal auteur et aussi le 
complice des mené s souterraines des sieurs Flamen et Clé-
ment ; 

Qu'en effet c'est lui qui a'coinmandé au sieur Clément la 
conspiration que celui-ci s'est engagé h fournir; 

Que c'est lui qui, après avoir obtenu l'écrit que les plaignans 
dénoncent à la justice, l'a adressé au ministre de l'inté-
rieur et communiqué comme un renseignement digne de 
foi à divers députés qui seront signalés à l'audience pu-
blique ; 

Attendu que ces faits seront prouves tant par écrit que par 
témoins irrécusables ; 

Attendu d'ailleurs que la preuve de complicité dubaron de 
Talleyraud ressort de la lettre qu'il a adressée étourdiment au 
Propagateurs la date du 7 décembre ; 

Attendu que les imputations calomnieuses renfermées dans 
cette lettre sont la reproduction de la dénonciation rédigée 
par le sieur Flamen , et l'aveu le plus explicite des menées du 
sieur baron de Tallcyrand ; 

Attendu que les intrigues criminelles des trois inculpés ont 
obtenu déjà pour résultat la destitution ou le déplace-
ment de plusieurs des dénoncés qui étaient fonctionnaires 
publics ; 

Attendu qu'il est du devoir de tout bon citoyen de dévoiler 
de pareils méfaits aussi funestes au pays qu'à la royauté de 

juillet, et d'en demander la répression; 

Attendu que les délits de diffamation et de dénonciation ca-
lomnieuse sont prévus et punis par les articles 367, 368, 371, 

373, 375 du Code pénal, et par les articles i3 et 18 de la loi 
du 17 mai 1819, et 14 de la loi du a6 mai 1819; 

Attendu qu'aux termes des articles 5g et 60 du Code nênal, 
ceux qui ont provoqué à commettre des délits, qui ont assisté 
les auteurs de ces délits, sont punis de la même peine que les 
auteurs même de ces délits ; 

Se voir à l'égard des plaignans qui déclarent se porter par-
ties civiles et en cette qualité donnent directement assignation 
aux inculpés, condamner en dix mille francs de dommages-
intérêts que lesdits plaignans s'engagent sur l'honneur à af-
fecter à une œuvre de bienfaisance ou à la réparation de quel-
que injustice commise par le préfet ; se voir en outre, sur les 
conclusions qui seront prises par M. l'avocat du Roi, dans 
l'intérêt de la vindicte publique, condamner aux peines pré-
vues par leCcde pénal et aux frais. 

Mcs Dupont et Charles Lcdru , avocats à la Cour 

royale de Paris , doivent plaider dans cette importante 
affaire. 

Un incident difficile à croire a eu lieu au moment où 

l'huissier donnait cette assignation à M. le baron de Tal-

lcyrand. Le Propagateur du Pas-de-Calais en rend 
compte en ces termes : 

«Quand, à la requête de la Tribune, un huissier de Paris se 
présenta chez M. le président du conseil , le fils de l'excellence 
reçut avec bienveillance l'officier ministériel, et le ministre 
lui-même loua l'indépendance des fonctionnaires qui vinrent 
l'assigner. 

« L'exemple donué par M. Casimir Périer n'a pas été suivi 
par M. de Tallcyrand; et avant-hier, l'kuissier, porteur de l'as-
signalion,*s'est vu apostrophé, menacé, consigné, et deux fois 
retenu prisonnier, par ordre supérieur.» 

hibition'de ses papiers et de son laissez-passcr, signé par 

M. de Basset, ne l'a pas empêché d'être conduit chez le 

châtelain, hors du village. Comme ce dernier était ab-

sent , on l'a de nouveau jeté au fond d'un cachot froid 

et humide, où se trouvait une autre victime, et on l'y a 

laissé environ dix-huit heures de temps, sans lui donner 
aucun aliment. 

Le matin , à la pointe du jour, les mêmes hommes 

qui l'avaient arrêté sont venus lui rendre ses papiers en 

lui disant qii il était en ordre. Ils l'ont encore escorté 

jusqu'à la frontière du canton de Vaud , et l'ont quitté 

en se sauvant à travers la montagne. Arrivé àYverdun., 

Malivernet a reçu une bienveillante hospitalité qui for-

mait un contraste frappant avec le traitement injuste et 

barbare qu'on venait de lui faire subir. U a aussitôt ré-

digé sa 'plainte et l'a expédiée à sou ambassadeur à 
Berne. . 

Nous espérons que M. le comte de Rumigni ne souf-

frira pas qu'on ait arrêté, maltraité , dévalisé et incar-

céré un français à deux reprises différentes , sans lui 

faire accorder la réparation que réclament impérieuse-

ment pour lui la justice et l'honneur national. 
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RÉCLAMATION. 

Monsieur, 

Vous avez été induit en erreur sur plusieurs poiuts dans 
l'article, que vous avez inséré , dans le numéro de votre journal 
du 21 décembre I 83 I , sur le procès de M. Ameling contre la 
dame Henrionnet et le sieur Duclos. En attendant la décision 
de la Cour royale , permettez-moi de rectifier' les faits. 

Il est très vrai que la famille Ameling fabrique des panon-

ceaux depuis bien des années , mais elle n'a jamais voulu faire 
de ce genre d'industrie un monopole à son profit ; elle n'a ja-
mais prétendu avoir d'autre droit que celui que lui confèrent 
la création des objets d'art livrés par elle au commerce , et les 
lois protectrices sur la contrefaçon. C'est ce droit qu'elle a 
voulu faire consacrer en formant une plainte contre la dame 
Henrionnet et le sieur Duclos. 

M. Ameling avait été chargé, par la chambre des notaires 
de Paris, de présenter des modèles de panonceaux; un des 
modèles par lui dessinés fut adopté; et il en fit la fourniture à 
tous les notaires du dép artement de la Seine. Dès qu'ils furent 
fabriqués, des critiques parurent; il eut tout lieu de penser 
qu'elles venaient de la part de concurreus jaloux de cette pré-
férence. Quoi qu'il en soit, la dame Henrionnet et le sieur Du-
clos se servirent de ces panonceaux pour mouler celui qu'ils 
ont livré à leur tour au commerce ; la preuve de ce fait résulte 
i° de l'aveu même de M"'" Henrionnet , constaté par le procès-
verbal dressé par le comnîissaire de police ; 1" de la saisie qni a 
été faite du creux en plâtre qui était encore chez le mou-
leur, et déposé en ce moment au greffe du Tribunal, lequel 
porte son nom et son adresse (Ameling , graveur, passage du 
Saumon), et de celle de. la matière en fer fondu à l'aide du 
creux en plâtre, déposé également au greffe du Tribunal ; 3° 
et du rapport deM.Tiolier, graveur-général des monnaies , 
expert chargé de l'examen des pièces par M. le juge d'ins-
truction. 

Vous dites , M. le rédacteur, dans le même article , que la 
clientelle abandonna M. Ameling et s'achemina vers les ma-

gasins de M
m

° Henrionnet et de M. Duclos. Il est bien pos-
sible que le bon marché annoncé par ces derniers, bon mar-
ché qu'ils pouvaient faire, puisqu ils n'avaient pas eu les frais 
de création , et la presque entière ressemblance du modèle 
contrefait avec le sien , ait pu lui faire tort : mais on ne peut 
laisser croire au public ce que votre article semble indiquer, 
lorsque surtout il est démontré que les panonceaux contrefaits 
à l'aide du surmoulage ne peuvent pas être aussi bien perfec-
tionnés que ceux par lui créés à l'aide de poinçons et matrices 
gravés avec soin ; on ne peut pas penser non plus que la baisse 
annoncée par la dame Henrionnet et le sieur Duclos avait pro-
duit l'abandon dont vous parlez, puisque M. Ameling a an-
noncé depuis long-temps un rabais sur ces objets, en enga-
geant le public à visiter son établissement, afin de juger par 
lui-même, en voyant les ouvrages qui en sortent, auquel des 
deux il doit donner sa confiance. 

J'ai l'honneur d'être , etc. 

CIURPILLON , avoué, 

ayant suivi l'instruction du procès. 
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ARRESTATION ILLEGALE 

D'UN FRANÇAIS A NEUFCHATEL. 

Le nommé François Malivernet , natif de Gompierre 

(Doubs) , menuisier de profession , ancien sous-offuier 

d'artillerie française , muni de papiers parfaitement en 

règle , venant de Bâle où il n'a pu trouver de travail, et 

se rendant à Neufchâtel pour en chercher , a été arrêté 

le i5 décembre à Valangin, dans une auberge où il était 

entré pour se rafraîchir. Traité de suspect, de pourri et 

d'espion de Bourquin, sans y avoir donné lieu par au-

cune parole , il a dû exhiber ses papiers, quoiqu'ils fus-

sent parfaitement réguliers, on lui a enjoint de se ren-

dre immédiatement à Neufchâtel sous escorte. Comme il 

se plaignait de l'illégalité de ce traitement arbitraire, et 

qu'il demandait à remonter pour prendre ses effets, il a 

été terrassé d'un coup de crosse dans les reins, accompa-

gné de ces mots : Marche, marche] Il a donc dû mar-

cher et abandonner ses effets qui ne lui ont pas été ren-

dus depuis. Arrivé à Neufchâtel le i5au soir, on l'a con-

duit chez M. de Basset, commandant de place , qui , au 

lieu d'écouter ses plaintes et de lui rendre justice , lui a 

répondu tout d'abord : Je ne vous écoute pas; vous 

êtes , je le vois , encore un de ces braves qu'on soignerai 

Et de suite il a donné ordre de le conduire en prison. 

Du 1 5 au 19 au soir, Malivernet a donc été détenu de la 

manière la plus rigoureuse et la plus arbitraire, sans 

qu'on lui ait fait subir aucun interrogatoire. Le 19 au 

soir, le commandant de Basset n'ayant rien trouvé à la 

charge de ce français qui pût motiver ou justifier son 

arrestation , il l'a envoyé coucher au corps-de-garde ; le 

lendemain il lui a remis un laissez-passcr et l'a fait es-

corter jusqu'aux portes de la ville. De là, Malivernet 

s'est rendu seul à Saint-Aubin, où des soldats l'ont en-

core une foi» arrêté sans motifs dans une auberge ; l'cx-

DËPARTEMENS. 

— On se rappelle qu'à la suite d'une saisie de poudres 

destinées pour Nantes , M. Gautier , ancien juge au Tri-

bunal de cette ville, avait été arrêté sur un ordre expé-

dié par le télégraphe , et détenu au secret pendant quinze 

jours. Durant ce temps, sept courriers ont été expédiés 

de Paris à Nantes et de Nantes à Paris, chargés de pièces 

le concernant. Enfin , un arrêt de non-lieu vient d'être 

rendu en sa faveur , et dans le post-scriptum d'une let-

tre que M. Gautier écrit à l'Ami de la Charte , il dit : 

« La copie de l'ordonnance de non-lieu dont on vient de 

me donner à l'instant communication, contient ces mots 

remarquables : « Tout porte à croire que c'est par une 
» méprise fâcheuse , etc. » 

PARIS , 3 JANVIER. 

— On a vu paraitre aujourd'hui à la barre du Tribu-

nal de commerce un ecclésiastique d'un âge fort avancé , 

M. Etienne Pacot , ancien curé du département de la 

Côte - d'Or. Un cabareticr de Bourhcrain , nommé 

Claude Prêtot, tira , eu l'an VII , un coup de pis-

tolet sur ce prêtre , et ne fut condamné , pour cet 

attentat , qu'à a5 francs d'amende et à un emprison-

nement d'un mois. Le 1 4 prairial an X, le Tribunal 

criminel de Dijon condamna l'abbé Pacot à mort pour 

tentatives d'empoisonnement commises sur Prêtot et sa 

femme. Cette sentence fut cassée pour vice de formes , 

par la Cour de cassation. L'affaire fut renvoyée devant 

le Tribunal de Lons-lc-Szulnicr. Le nouveau jury dé-

clara à l'unanimité que non seulement l'accusé n'était 

pas coupable, mais qu'il n'était pas même constant qu'il 

y eût eu empoisonnement. Cependant l'abbé avait subi à 

deux reprises différentes , 193 jours de secret dans des 



cachots infects. Il ne dut son verdict d'acquittement 

qu'à la fermeté inébranlable et au dévoûment de sa do-

mestique Louise Poinsot , qui vendit tout ce qu'elle 

possédait pour sauver son maître. On demandait a 

ce pauvre prêtre le paiement d'un billet de i5oo fr. 

qu'il avait passé à l'ordre de M. Rivière , et que 

lui avait souscrit un M. Muller. M" Girard, Dur-

mont et Henri Nouguier ont successivement porté la 

parole dans cette cause. Il a été établi que l'abbé Pacot 

n'avait reçu que 25o francs sur l'effet qui donnait lieu à 

la contestation. Le Tribunal, sous la présidence de M. 

François Ferron , a condamné M. Muller au paiement 

de la totalité du titre, dont il était souscripteur , et lui a 

accordé condamnation réeursoire contre le bénéficiaire 

jusqu'à concurrence de 25o fr. 

— La Cour d'assises de la Seine (i" section), présidée 

par M. Jacquinot Godard , a ouvert aujourd'hui ses 

séances pour le premier trimestre de i83a. Le greffier 

a fait l'appel de MM. les jurés : douze de ces messieurs 

n'ayant point répondu, force a été de procéder à un ti-

rage public pour compléter le nombre de trente impé-

rieusement exigé par la loi. 

Toutefois, avant le tirage, la Cour a statué sur les 

motifs d'absence relatifs à ces douze jurés. Ont été excu-

sés temporairement , pour cause d'absence de Paris au 

moment des citations : MM. Cauchy, Hernault, le mar 

quis d'Espinay de Saint-Denis , Duclos , Heilmann et 

Richard. Pour cause de maladie : MM. Devaux. et De-

leau. MM. Dauchez et Guillard, qui ne paient plus le 

cens électoral, ont été rayés de la liste générale, ainsi 

que M. Michaud , décédé îe i3 avril I 83 I . Enfin M. Du 

bois de l'Etang a été aussi rayé de là liste du jury de 

cette session , parce qu'il avait déjà rempli les fonctions 

de juré dans le courant du mois de mars dernier , en 

qualité de conseiller-référendaire à la Cour des comptes. 

U serait à souhaiter, pour la bonne administration de 

la justice et pour le bien du service de la Cour d'assises , 

que MM. les maires donnassent avis des décès à M. le 

préfet du département de la Seine, afin que celui-ci 

puisse, à son tour, avertir M. le premier président de la 

Cour royale. Par ce moyen , on pourrait rejeter les 

noms des personnes décédées lorsqu'ils sortiraient de 

l'urne, et l'on ne verrait pas paraître à l'ouverture des 

sessions, sur les listes de jury, les noms de personnes dé-

cédées depuis neuf mois et souvent davantage 

— MM. Delpech , auteur ; Mie , imprimeur , et 

Granger , distributeur d'un écrit intitulé : Avis au peu-

ple et aux membres de la Chambre des députés , ont 

comparu aujourd'hui devant la 6° chambre. Dans cet 

( 236 ) 

telle. Le sieur Jallot a demandé aujourd'hui , par l'or-

gane de M* Leroy, la restitution d'une somme de u3o' fr. 

qu'il avait versée dans la caisse sociale. Il s'est fondé sur 

ce que c'est à tort qu'il avait été exclu , et que le juge-

ment qui le déclarait rcliquataire envers sa pupille n'at-

taquait pas sa moralité ; mais sur la plaidoirie de M* Di-

lat , pour le délégué de la société , et contrairement aux. 

conclusions de M. l'avocat du Roi , le Tribunal a rendu 

le jugement suivant : 

Attendu qu'il est constant en fait que par délibération de la 

société de Sainte-Geneviève, Jallot a été rayé de la liste des 

membres de la société ; 

Attendu qu'aux ter mes de l'art. 4 du règlement , tout mem-

bre rayé n'a pas le droit de se faire restituer les sommes par 

lui versées ; 

Attendu qu'aucun article n'autorise le membre rayé à s'a-, 

dresser à une autorité supérieure pour faire réformer la déci-

sion rendue contre lui ; le Tribunal déboute le sieur Jallot de 

sa demande, et le condamne aux dépens. 

M. Segundo est inventeur d'un nouveau système 

de mors , qui porte son nom. Avec le mors Segundo , il 

n'y a plus d'accidens à craindre, et le cheval le plus vif 

est facilement maintenu. Voilà ce qu'attestent mille 

certificats signés en France ou en Angleterre par toutes 

les notabilités de l'hippiatrique. Les écuyers de l'école 

de Saumur et une commission de généraux de cavalerie, 

consultés par le gouvernement français , ont été d'avis 

que le mors Segundo était excellent et que la cavalerie 

devait surtout en ressentir les avantages. Le ministre en 

effet était en pourparlers avec l'inventeur et semblait 

disposé à s'accommoder de ses mors, lorsqu'arriva un in-

cident qui détruisit toutes les espérances de M. Segundo 

et donna lieu au procès que. jugeait aujourd'hui la police 

correctionnelle. 

Lté Journal des Haras, après avoir donné, dit-on , 

les plus grands éloges à l'invention , en fit tout-à-coup la 

critique, et déclara que les nouveaux mors étaient bons, 

sans doute, pour les écuyers habiles; mais cru' ils ne va-

laient rien entre des mains peu exercées. A cela il ajou 

tait qu'il fallait empêcher l'administration de faire des 

sacrifices qui , payés par les contribuables, tourneraient 

tout entiers au profit de quelques gens habiles, soucieux 

seulement de leur fortune , fut-ce même aux dépens du 

bon emploi des deniers de l'Etat et des intérêts de l'ar-

mée. Enfin on disait que le ministre de la guerre de 

Prusse , ayant ordonné l'épreuve du mors Segundo 

pour la cavalerie , avait reconnu que l'usage de ce mors 

était impossible. 

Par suite de cet article , M. Segundo avait fait citer 

ce matin l'éditeur du Journal des Haras en police cor-

I! appert que la société en nom collectif
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écrit , M. Delpech établissait par des chiffres , que la I rectionnelle , et là il soutenait que si la critique avait ses 
ltcta nïnîln An T Ani O TM, i I înnn llloW Af l< r> T\ il'tOO W, 1 !- I A ..ni te rt] ! n nirnit <, i i ce! OrtC flairniM • rril 'î! ïi 'ôtnil v-i .1 r> «.,..«4 1 r-liste civile de Louis-Philippe allait être portée à 45 mil 

lions , et comparait cette énorme somme à celle que de-

vrait coûter un gouvernement à bon marché. Le carac-

tère de sédition que pouvait présenter cet écrit a été 

écarté par la chambre des mises en accusation; il ne res-

tait à juger que la contravention do la publication d'un 

écrit sans nom d'imprimeur ; mais le Tribunal , après 

avôir entendu les observations des prévenus , les a ren 

voyésdes fins de la plainte. 

— N'a pas qui veut les honneurs de la contrefaçon , et 

plus d'un auteur désirerait pouvoir former de pareilles 

plaintes ; car il n'y a d'ordinaire contrefaçon que là 

où. il y a succès , et succès d'argent. Gens de mauvais 

goût que nous sommes " nous laissons rjourrir sur les 

quais les œuvres politiques, scientifiques et morales de 

MM. tels et tels, et notre avidité de la littératurede ba-

gne et de gibet pense à la contrefaçon des œuvres... de 

Vidocq. Si quelque écrivain veut faire un jour l'histoire 

de la littérature de nos jours, ce sera là pour lui un fait 

assez caractéristique. 

Ainsi la Vie de Vidocq , par M. Froment, a été tirée 

à dix mille exemplaires , et non-seulement ils ont tous 

été vendus , mais des libraires spéculateurs ont voulu 

contrefaire cet ouvrage. Dix [mille exemplaires et une 

contrefaçon !... Et c'est Vidocq qui obtient un semblable 

succès! Telles sont les réflexions classiques qu'a dû nous 

suggérer la plainte portée devant la 7 e chambre par M. 

Lerozay , libraire et propriétaire exclusif de la. Vie de 

Vidocq , contre M. Escalle, libraire à Lons-le-Saulnicr 

qui s'était permis de publier une édition de cet ouvrage 

M. Escalle a fait défaut, et le Tribunal , après avoir en 

tendu Me Lemarquière, avocat de Lerozay, a condamné 

le sieur Escalle à IOD fr. d'amende, et 200 de domma-

ges intérêts. Il a ordonné en outre , au profit du plai 

gnant , la confiscation des 5o exemplaires saisis à Paris 

chez le libraire Dcsmazures. 

— O Nanterre ! bourg qui deviendra plus célèbre que 

les plus fameuses villes de C antiquité, c'est dans ton sein 

que naquit sainte Geneviève. Ainsi commence l'intro-

duction au règlement de la société de Sainte-Geneviève , 

formée par des mécaniciens, le I
E

* avril I 8Î 3 , sous les 

auspice de la duchesse d'Angoulôme. Dans cette société 

se trouvait le sieur Jallot ; mais une délibération des 

membres du conseil prononça son exclusion , attendu 

qu'il avait été condamné à restituer à une pupille une 

somme de 18,000 fr. et qu'il avait été destitué de la tu-
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droits, elle avait aussi ses devoirs; qu'il n'était pas permi 

d'attaquer une invention nouvelle à l'aide de faits 

faux , et qu'ainsi il produisait une lettre du ministre de 

la guerre de Prusse , qui attestait précisément le con 

traire de ce qu'on avait allégué ; il prétendait surtout 

qu'on avait attaqué son caractère personnel et porté at-

teinte à sa considération. 

Mais le Tribunal, attendu que le langage du Journal 

des Haras ne constituait pas le délit de diffamation, a 

renvoyé l'éditeur de la plainte, en réservant toutefois 

action civile à M. Segundo. 

— M. Jullard comparaissait devant la 7 e chambre , 

comme prévenu d'avoir donné un soufflet à M."lc Martin. 

Interrogé par M. le président, Juliard avoue le fait. 

« J'ai donné un soufflet , dit-il , c'est vrai , je ne le nie 

pas; mais c'est plutôt moi qui devrais me plaindre , 

car j'en ai eu la main toute enflée. » Cette singulière 

récrimination n'a pas empêché Jullard d'être condamné. 

— Depuis environ deux mois, la police surveillait 

une lingère de la rue Jean-de-l'Epine , n° 1 , désignée 

comme achetant des objets provenant de divers vols. Des 

agens de la brigade de sûreté se sont mis en embuscade 

et ont arrêté cinq voleurs au moment où ils apportaient 

leur butin. On a trouvé chez la lingère une grande quan-

tité d'objets volés. 

— Un respectable ecclésiastique , M. Griffitb, avant 

disparu il y a quelques jours de son domicile à Londres, 

on suppose qu'il est tombé entre les mains de la bande 

des étoitffeurs , cpii l'auraient suffoqué afin de pouvoir 

vendre son cadavre. La police a fait annoncer dans la 

gazette officielle une récompense de 170 livres sterling 

( 4'25o fr. ) à ceux qui feront connaître ses meurtriers. 

Erratum. — Dans notre numéro d'hier 011 a imprimé que la 

Cour de cassation avait cassé l'arrêt de la Cour de Rennes; au 

lieu de ces mots : La Cour casse , lisez : La Cour rejette. 
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zard, n. g, à Paris. 

jfr. 

de f» 
ospec-

lions<p" 

POWtEIADE ©3PHTHAX.MHQUE DÉ HEGïMÎ a 

5o c. le pot au lieu de 5 fr. 5o c. et 5 fr , boulevard »;" 

Mart;n, u° 3 bis. Elle est préparée par M. FORT, ocuW» 
qui a long-temps dirigé le cabinet de consultations cl 

RÉGENT et n'est distribuée au public qu'avecun 01*1*. 

tus qui indique sa composition et la nature des allée 

en réclameront l'usage. (Consultations àmidi.) 

S ojo au comptant. 

— Fin courant. 

Emu. lS3l au c mptant. 
— Fia ee-ufaot. 

3 oio au c- mutant. 

— Km couraul. 

Rente de ^ap. au compta- t. 

— l-'in courant, (c up délacï:é) 

ejaerp. é'Fsp, au compta 

courai 

Rente pc 

 ■ ip»», ""S 
CIIAMCAUD , propr,eta.r« « «^V«rf j 

),uin-g Poissonnière. "" »!>• „..,« d« ''.'v ,-

 ■■«-• trSûffSSÏ hrulcr ; raison sociale ,
 tt

 ^^mbi* . 

C°; durée, trois *We# ,
 d

"
t
 ' 1 seul ^ 

au 1" décembre iè34i Be,aut 

M. Arnou». JeV**'** 

FORMATION. r.r «de «-««"«^ '
: 

ifiï 1 . tui-iété d 

®trtfntttftl bc commette 
D£ PARIS. 

A£S£1V?BX.E£S 

du mercredi 4 janvier. 
Leur. 

Tliîersault et femme , pr. de baînr. Clôture „ RI 

Bohatu et C 1', ex-direct, des Nouveautés, id. , 13 

Britnnt cl Puiquet. id
tJ

 3 

CLOTURE nEsAFFIR-MATIorJS 

dans les faillites ci-apt es : 
janv. licur. 

Etonrneaa , le 10 10 

Piret , épicier , M1' de bols , le u 3 

Bouvard , le ia 3 

U lle Mario» . lingère et mercière . le «) * 

MJ de bois , le i" » 

Duhaiu.Ie i« a 

Malherbe , marchand dc bois , le 5 n 

Walker , le 6 3 

DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

RIVÀUD, chef d'institution ; rue de la Pépinière j 

n° 03. Chez MM. Lebreton , rue Bleue, nu i3 ; 

Clerc, rue des l'nmc.s- Bourgeois , n° %5. 

BARON , enlreprciieur du pavé de Paris , rue de 

Londres, u" 3o. Chez M. Maréchal, rue de 

Muiitholuu , n° a.^. 

MOTARD et femme, marchands épiciers, rue d'En-

fer, u° 3G. Chez M. Vabrc, rue Buffault, n° ao. 

B&CXiA&AT. BE FAILLITES 

du i janvier. 

JfEVEU, commissionnaire en marchandises , rue 

de Bondy , n° a. Jiige-coiuiuissai îe , M. Duchés-

nay ; agent , M. Jousselîn , passage Violet , o° i. 

BOURGEOIS , limonadier , rue du Petit-Reposoir , 

uu G. Juge-commissaire , M. Darblav ; agent , M. 

Billot , rue Saiut-Chiistuphe , u" îV 

ACTES DiS SOCIÉTÉS. 

FORMATION. Par note seus seings privés, da i-

décembre i , cnu-c les sieurs P. AKNOU \ , 

UJitrcliaiul de liois à Juiu\ iilc-ie-l'ont , Bantull de 

Cliareutou, prés Purin , et J. J. MIRABEL-

183 

II 

périoil 

Il u 

Par acte uoi«™ - . (
joM

, 

„ en commandite > * 

iLliction du CONSERVA^ 

par lV:îÏ EI'' 
VALI.KT. Raison sociale ■, ,;,..)<>,'>, _, 

raul, M. Vallel ; capital ^f* 

tioaclions de »io fr. ̂ "^u*^^ 
constituée que Ior«r»'il ï

 a 

duii ye uetions. ^-j*. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DEIAFOREST (MOWNVALJ, RUE DES BONS-ENFANS, N° 34. 


